
( ") 
( N° 243.) 

Chambre des Représentants. 

SÉANCE no 5 1\1.u 1854. 

NATllRA.LISA.TI01' ORDINA.IRE. 

IlaJlpOrls faits, au nom de la Commission' par M. Alp. VANDE~PERREBOOI. 

- 
I. 

Demande du sieur Hubert-Guillaume-Joseph Ruru. 

MESSIF.URS, 

Le sieur Ruth, né à Diekireh (Luxembourg, partie cédée), le 17 février 18.29, 
est aujourd'hui sergent-major au 3e régiment de ligne, où il est entré au service 
de la Belgique, le .24 juin 1848. 

Le pétitionnaire a négligé de faire, dans l'année qui a suivi sa majorité, la 
déclaration prescrite par la loi du 4 juin 1839. 

La commission, vu les renseignements favorables fournis par les diverses 
autorités, et spécialement par le Département de la Guerre, propose d'accorder 
au sieur Ruth la naturalisation ordinaire, en l'exemptant du payement du 
droit d'enregistrement (loi du 30 décembre 1853 ). 

Le Rapporteur, 

ALP. "\' Al'VDE11PEEREBOOM. 

Le Président, 

Louts JIJLLIOT, 
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II. 

Demande du siew· Pierre HARDIE. 

MESSIEURS, 

Le pétitionnaire est né à Maesu'icht, le 6 septembre 1798; le 12 octobre 1830, 
il s'engasea au 3c bataillon d'artillerie, et depuis celle époque jusqu'à ce jour 
il a été constamment au service belge. 

Les renseignements fournis par les autorités consultées son\ favorables. 
L'art. 3 dé la loi du 15 février 1844, ainsi que la loi du 30 décembre 18:H, 

sonl applicables au pétitionnaire. 
La commission propose <l'accorder )a naturalisation ordinaire au sieur Pierre 

Hardie 1 avec exemption du payement du droit d'enregistrement. 

Le Rapporteur, 

A~. VANDENPEEREBOOM. 

Le Président, 

Lons JIJLl~I01'. 

III. 

Demande du sieur Philippe-Jeau-ûliehel HANSE~. 

MESSIEURS' 

Le pétitionnaire est né à Luxembourg, le Jer mai 1830. Il a presque con 
stamment habité la Belgique avec son père, aujourd'hui contrôleur du cadastre 
à Gand. 

Le sieur Hansen a né51igé de faire, dans l'année qui suivait sa majorité I la 
déclaration prescrite par la loi du 4 juin 1839; il pensait que la qualité de Belge 
lui était acquise par suite de la déclaration faite, en temps utile , par son père, 
conformément aux prescriptions de ladite loi. 

A la date du 22 juillet 1853, le sieur Hansen était maréchal des logis du 
2e régiment des lanciers. 
Tous les renseignements fournis par les autorités sont favorables. 
La commission propose d'accorder au sieur Hansen la naturalisation ordi 

naire, avec exemption du payement du droit d'enregistrement (Joi du 30 dé 
cembre 1853). 

Le Rapporteur, 

ALP. VANDENPEEREBOOM. 

Le Président, 

Louis JULLIO'f. 
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Demande du sieur Hubert-Joseph JANSSEN. 

MESSIEURS, 

Le sieur Hubert-Joseph Janssen est maréchal <les logis à la l5e batterie 
d'artillerie du 4erégiment. Né à Maestricht, le 25 août 1830, le pétitionnaire se 
croyant Belge par sui le de la déclaration faite par son père, conformément à la 
loi du 4 juin 1839, négligea de faire lui-même 1 à l'époque de sa majorité, la 
déclaration exigée par 1a même loi. 

Les renseignements fournis par les diverses autorités sont favorables. 
La commission vous proprn,e <l'accueillir la demande du sieur Janssen, ten 

dante à obtenir la naturalisation ordinaire. 
Le pétitionnaire se trouve dans le cas prévu par la loi du :10 décembre rn:s3. 

Ilest exempt du payement du droit d'enregistrement. 

Le Rapporteur, 

ALP. VA:NDEI1P.EEREBOOill. 

Le Président, 

Louis JUl,l,lO'l'. 

V. 

lJemande du sieur Nicolas Scnu-sns. 

MESSIEURS ' . 

Le pétitionnaire est né à Gronsfeld ( partie cédée du Limbourg }, le .29 mai 
1808. 

Il a servi dans l'armée belge depuis le 11 novembre 1830 jusqu'au 21 juillet 
1B39. Depuis lors, il n'a plus quitté la Belgique, el aujourd'hui il est garde talus 
au canal de Terneuzen. 

Les renseignements fournis par les diverses autorités sont favorables. 
Le sieur Schepers tombe sous l'application de la loi du 30 décembre 1853. La 

commission croit pouvoir proposer de lui accorder la naturalisation ordinaire, 
avec exemption du droit d'enregistrement. 

Le Rapporteur, 

ALP. V ANDENPEEREBOOM:. 

Le Président, 

Louis J"lJLLIOT. 
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'V 1. 

Demande du sieur· Alberl Scaur.rz. 

~hssmuas, 

Le sieur Albert Schultz est né à Luxembourg, le 17 janvier 18.23. 
Il habite la Belgique depuis 1847, a épousé une femme belge. Il est ac lue lie. 

ment employé au chemin de fer de l'Ét.1t. 
Tous les renseignements sont favorables. 
Le sieur Albert Schultz tombe sous l'application de la loi du 30 décembre 1853. 
La commission vous propose d'accorder au pétitionnaire la naturalisation 

ordinaire. 

Le Rapporteur, 

ALP. "V i\.11DENPEER.EBOOM, 

Le Président, 

Louis JIJLLIOT, 

VII. 

Demande du siew· Isidore-Bonaventure-Désiré BRUMMEL. 

MESSIEURS, 

Le sieur Isidore Brummel est né à Luxembourg, le 12 novembre 1822 ~ de 
parents belges. 

En 1842, il s'engagea comme volontaire aux chasseurs à cheval luxembour 
geois; le }cr mars 1849, il obtint sa démission honorable avec le grade de 
1 cr lieutenant. 

Le 19 mars 1850, le sieur Brummel prit service au régiment des guides; il est 
aujourd'hui maréchal des logis. 

Le pétitionnaire avait demandé, d'abord, la grande naturalisation, conformé 
ment à l'art. 2 de la loi du 27 septembre 1838; mais depuis, par lettre du 
24 janvier 1854, il a déclaré se contenter de la naturalisation ordinaire. 

Tous les renseisnements sont favorables. 
Le sieur Isidore Brummel se trouvant dans le cas prévu par la loi du 

30 décembre 1853, ]a commission est d'avis qu'il y a lieu de lui accorder la natu 
ralisation ordinaire avec exemption du droit d'enregistrement. 

Le Rapporteur, 

ALP. VA llDEl'f PEEREBOO:M. 

Le Président, 

LOUIS JtTLLIOT. 


